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La Pollution des Ferries présentée au JT de 
20h de France 2 le 26 septembre 2018 avec la 
participation de l’ANQAEV pour Nice et 
d’associations de Toulon, Marseille et Ajaccio, 
tous unis pour la même cause. 

 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui se sont mobilisées pour ce tournage, certaines 
peuvent se revoir sur la vidéo, en allant sur notre site www.anqaev.fr   
Ces témoignages cohérents de résidents des ports Français de la Méditerranée augmentent notre 
légitimité  à poursuivre et à renforcer notre action afin que tous les ferries acceptent 
d’anticiper l’usage du carburant moins polluant à 0,1% de soufre, au moins dès qu’ils 
approchent nos côtes et ce, dès 2019. 
 
 

Le 28 septembre 2018 au 18-20 de France 3, 
Daniel Moatti, Président de l’ANQAEV exposait 
les avancées, les blocages actuels ainsi que les 
attentes d’alignement sur la législation plus 
protectrice des mers nordiques européennes. 

Ce sont désormais 4 passages TV diffusés en septembre 2018 (M6 - Zone Interdite, 
France 2 et les 2 de France 3), vidéos que vous pouvez retrouver sur la page 
d’accueil de www.anqaev.fr 

Avancée administrative et Plan de Protection de l’Atmosphère de Nice 
 

En dehors des aspects médiatiques, l’action continue. La Métropole appuie notre demande de 
modification du PPA - Plan de Protection de l’Atmosphère de Nice, avec la prise en compte des 
activités portuaires. Espérons que les services de l’Etat, en particulier la DREAL - Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement accepte à son tour notre 
proposition.  
 
è  A vous de voir : Adhérents et sympathisants, vous êtes invités à exprimer votre opinion, vos 
commentaires sur ces émissions et sur notre action, et vous êtes bienvenus à adhérer ou à 
renouveler votre adhésion Juin 2018 – Mai 2019 si ce n’est déjà fait en envoyant votre chèque 
de 20 € par adhérent à l’adresse ci-dessous.  
 

D’avance merci de votre confiance et de votre soutien.  
 
 
 

Le Bureau de l’ANQAEV Daniel Moatti, Gérard Bonnes et Pierre Colt 

Brèves de Lympia 	


